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Préparation de la mise en œuvre du
Programme de Sécurité alimentaire et nutritionnelle du 11ème FED en Haïti (SAN 11ème FED)

Méthodologie - Ateliers d’identification des priorités SAN


1. Introduction

Qu’est-ce que c’est une Planification Départementale SAN?
· processus consultatif réunissant les communautés, gouvernement et partenaires visant à développer des plans opérationnels flexibles, intégrés, pluriannuels et multisectoriels, faisant ressortir quels programmes devraient être mis en œuvre, où, quand, pour qui et par quels partenaires ;
· il s’appuie sur des aspects liés aux moyens d’existence, saisonnalité, genre, choc/crise pour identifier les interventions nécessaires et les plus appropriées en fonction du contexte;
· Sur le plan stratégique, la planification départementale SAN permet de positionner chaque partenaire selon son avantage comparatif, et de séquencer les interventions multisectorielles, humanitaires ou de développement, de façon à offrir la meilleure complémentarité pour renforcer la résilience
·  Sur le plan opérationnel, elle permet d’identifier les points d’entrée programmatiques pour chaque partenaire, développer des plans flexibles basés sur des interventions de court et plus long termes, assurant un lien entre efforts humanitaires et de développement, et faciliter la coordination opérationnelle nécessaire à l’élaboration et la mise en œuvre de programmes plus harmonisés et intégrés entre secteurs

Collaboration multisectorielle
La collaboration multisectorielle est un grand défi et suppose une méthodologie de travail comprise, acceptée et appliquée par tous les acteurs au jour le jour et non limitée à des rencontres périodiques au niveau central. Le succès d’une telle approche demande à chaque partie prenante d’intégrer les objectifs spécifiques et les activités multisectorielles dans le plan d’action quotidien de son organisation. La mise en œuvre devra se baser sur un partenariat et un dialogue entre les populations (et/ou société civile), les collectivités décentralisées et les services techniques dans la conception, la mise en œuvre et l'évaluation de toutes les activités afin d’assurer la durabilité des actions entreprises.
La mise en œuvre pourrait commencer par une phase pilote dans quelques communes pour tirer des leçons et les capitaliser dans le passage à échelle.
Pour lutter contre l’insécurité alimentaire et la malnutrition de manière durable, les causes diverses et multisectorielles devront être abordées à travers des stratégies et une collaboration multisectorielle avec tous les ministères et partenaires clefs intervenants dans le domaine.

Favoriser les approche et participation communautaires
L’approche communautaire peut avoir un impact réel et durable dans la communauté en prenant appui sur les orientations stratégiques des secteurs agricoles, socio-économique, environnement, santé et hygiène, éducation, développement communal et d’autres actions de lutte contre la pauvreté.
L'approche communautaire est l’une des approches les plus efficaces pour toucher un grand nombre de ménages (surtout les ménages les plus pauvres) et créer un climat favorable d’entraide et de solidarité au niveau des communautés. Les actions à composante communautaire peuvent contribuer à endiguer de manière durable la problématique de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle à travers une approche préventive.
Cette approche doit impliquer entièrement la communauté tout en favorisant un meilleur usage des ressources locales existantes et en assurant un lien étroit entre les activités d’auto-développement et les interventions spécifiques et sensibles à la nutrition. Les approches communautaires donnent le pouvoir aux communautés elles-mêmes de prendre la responsabilité de résoudre leurs problèmes à travers leur participation dans la hiérarchisation des actions, la planification, la mise en œuvre et le suivi/évaluation.
Le Gouvernement et les partenaires devront continuer à renforcer les capacités des organisations à base communautaire et des agents communautaires déjà présents tout en encourageant d’autres à s’impliquer dans la mise en œuvre d'interventions simples et ayant un coût-efficacité intéressant. Les activités spécifiques et sensibles à la nutrition devront également être intégrées dans les plans de développement préparés par les communes. Ces approches communautaires sont les plus porteuses pour l’implication et la responsabilisation des acteurs à la base en vue de leur collaboration et contribution, à la recherche de la pérennisation des acquis

2. Déroulement de l’Atelier

L’approche participative prévoit l’utilisation pour les  Ateliers d’une méthode de Diagnostic Participatif Rapide qui prévoit l’utilisation de plusieurs outils pour l’analyse du territoire:
· Carte Participative
· Analyse Forces et Faiblesses du Territoire 
· Analyse du Développement du Territoire 
· Analyse des Problèmes, des Causes et des Solutions Possibles
· Les différents niveaux de solutions des problèmes 

2.1. - Objectifs de l’atelier :
1) avoir une même compréhension des concepts de base (malnutrition, sécurité alimentaire et résilience) et une vision partagée de la situation et des défis nutritionnels;
2) Analyser l’existant  en s’appuyant sur des aspects liés aux moyens d’existence, saisonnalité, genre, choc/crise, pour identifier les interventions nécessaires et les plus appropriées en fonction du contexte: planification existante (plans de développement, programmes/projets réalisés et/ou en cours), état des lieux SAN (stakeholders analysis), « bonnes pratiques »,… ;
3) renforcer le dialogue entre les secteurs de la sécurité alimentaire, de la nutrition et d’autres secteurs clés afin d’assurer une compréhension commune et partagée des liens entre secteurs et d’identifier les opportunités de collaboration opérationnelle pour atteindre des objectifs nutritionnels communs ;
4) partager les connaissances techniques et les bonnes pratiques en termes d’analyse conjointe de la situation alimentaire et nutritionnelle, de conception et de mise en œuvre de programmes intégrés de nutrition et de sécurité alimentaire, et de suivi & évaluation de l’impact nutritionnel des interventions ;
5) expérimenter concrètement, via des travaux en groupe, une méthodologie de planification conjointe et participative (« S’entendre sur les causes de la insécurité alimentaire et de la malnutrition pour agir ensemble ») pouvant contribuer aux processus de planification.

2.2  - Les Outils pour le Diagnostic Participatif Rapide 
2.2.1 - Introduction
Les outils pour le « Diagnostic Participatif Rapide » qui seront ici présentés,  sont des outils simplifiés pour réaliser un Diagnostic Rapide (DR) et déclencher une dynamique de participation à l’élaboration du Plan Départemental SAN.
Pour faire ça il est nécessaire d’accompagner un processus participatif d’analyse des forces et de faiblesses du territoire pour arriver à découvrir les causes des problèmes et les possibles solutions, surtout des solutions qui doivent être désirées et réalisables par les populations elles mêmes.  
En premier lieu, ils prendront en compte de façon explicite les interactions entre les facteurs économiques, environnementaux, sociaux et institutionnels qui constituent le contexte de développement, et identifieront les potentialités et les obstacles sur la voie du développement.
Les outils ici proposés permettent de mieux saisir les réalités des communautés rurales par le biais de techniques visuelles, orales et écrites. Les outils ont été sélectionnés et organisés à des fins de collecte d’informations, s’intéressent surtout à “ce qui est” et sont une série d’outils simples de diagnostic rural (cartes, schémas, diagrammes, etc.) devant permettre de répondre à certaines questions.
Le Diagnostic participatif est un jeu d’outils qui facilitent les processus de constitution de jeux de données et d’analyse de problèmes. Il fait la promotion d’une formule propre à un apprentissage rapide et progressif de manière instantanée et tonique. L’approche du Diagnostic participatif s’identifie aux vertus fondamentales de la bonne gouvernance, dont la possibilité laissée aux communautés de décider de manière consciente et en toute indépendance, et de choisir, adapter et innover sur des méthodes visant leur bien-être propre. 
Le Diagnostic participatif met en valeur ces vertus en donnant à chaque membre de la communauté la capacité de représenter, élaborer, modéliser, hiérarchiser, classifier, quantifier, évaluer, analyser, démontrer, identifier et définir des priorités par sélection, planifier et agir. C’est en cela que résident les fondements de la libération et de l’exercice du pouvoir par la communauté.



2.2.2 – Les Risques du Diagnostic Participatif
Le Diagnostic Participatif Rapide comporte de nombreux avantages, mais aussi quelques risques. Certains de ceux-ci peuvent être prévenus ou circonscrits, alors que d’autres peuvent s’avérer difficiles à gérer. Dans tous les cas, il est préférable de les connaître. Voici quelques exemples de risques possibles.  
Attentes suscitées 
Lorsque les personnes s’impliquent dans un diagnostic rapide, elles ont tendance à s’enthousiasmer et à attendre la mise en œuvre des actions qu’elles ont identifiées. Des conditions optimales pour le changement sont ainsi créées. 
Toutefois, cet aspect positif ne doit pas faire perdre de vue que des effets négatifs pourraient apparaître si l’appui à la mise en œuvre de ces actions n’était pas garantie. Il est essentiel que l’équipe du DR se comporte de façon transparente et sincère, depuis le début et tout au long du processus, par rapport à la possibilité de recevoir des ressources des organismes extérieurs de développement.   
Si de telles ressources ne sont pas disponibles, il faudra centrer le processus sur des activités de développement pouvant être réalisées avec des ressources locales. Si des ressources extérieures sont disponibles, il faudrait estimer de façon réaliste la date à partir de laquelle elles pourront être utilisées.   
Si l’organisme de coopération n’est pas capable de répondre aux priorités locales identifiées parce que celles-ci ne relèvent pas de son mandat ni de sa compétence, il faudra en parler avec les membres de la communauté et rechercher d’autres solutions. Il pourrait être nécessaire de présenter une requête de contribution à une autre agence, gouvernementale ou non.  
Tendance à l’ingérence institutionnelle 
Lorsqu’on renonce au contrôle et que l’on donne aux populations la liberté de prendre des décisions pour elles-mêmes, les résultats des projets deviennent imprévisibles. Malheureusement, nombreux sont les organismes de développement, nationaux ou internationaux, qui refusent de perdre le contrôle des activités des projets.   
Par exemple, un organisme pourrait avoir prévu de financer la construction d’un puits dans un village. Suite au diagnostic rapide réalisé en collaboration avec les villageois, il pourrait s’avérer que ce n’est pas une priorité du village, mais que les habitants souhaitent que soit menée une campagne d’amélioration de l’offre de soins vétérinaires. Dans une telle situation, les membres de l’équipe du DR se trouveront dans une position délicate. Si l’organisme ignore les priorités identifiées, les villageois considéreront que le principal objectif du DR n’est pas atteint.   
Lorsque le processus DR est entravé par les exigences d’un organisme de développement, il convient de: associer l’organisme en invitant des responsables à participer au DR afin qu’ils prennent conscience de l’importance du processus et de ses effets dans l’optique d’un développement durable, égalitaire et efficace;  éviter le recours au DR participatif pour ne pas susciter de fausses attentes des membres d’une communauté.
Mise en exergue des erreurs du passé
Un DR pourrait être réalisé alors que d’autres activités de développement sont déjà en cours de mise en œuvre. Dans ce cas, le DR pourrait mettre en exergue des répercussions négatives de ces activités, des échecs ou des besoins d’amélioration. A cet égard, l’équipe du DR a deux responsabilités: 
· communiquer la mauvaise nouvelle aux organismes d’appui;  
· explorer conjointement avec les villageois les solutions et les améliorations possibles.  
Les membres de l’équipe pourraient se retrouver dans la situation difficile de devoir convaincre les organismes d’adapter leur projet aux besoins locaux. 
La suite donnée dépendra de l’attitude et de la flexibilité des personnes et des organismes d’appui du projet: soit un contentieux naîtra soit, au contraire, un processus d’adaptation se mettra en marche, qui favorisera une meilleure communication avec les membres de la communauté, femmes et hommes.  
Identification d’activités illégales  
Il n’est pas rare que le processus de DR mette à jour des activités illégales. 
A titre d’illustration, on peut citer le cas d’un village africain dans lequel les stratégies d’affrontement en période de soudure incluaient la recherche d’or dans des zones interdites; ou bien celui d’un village où des femmes à la recherche de bois de feu et de fourrage pénétraient illicitement de façon systématique dans une zone forestière protégée.  
La façon dont ces informations seront employées dépendra de l’esprit d’ouverture et de la réponse du gouvernement. En aucun cas, les informations recueillies au cours d’un DR ne doivent se retourner contre les membres de la communauté qui y ont participé. 
Si le gouvernement souhaite réellement répondre aux préoccupations locales, les informations serviront à ouvrir un dialogue sur les lois en la matière, leur impact sur les communautés rurales et les solutions de rechange possibles. Dans l’exemple cité ci-dessus, le projet a été réajusté en fonction des besoins des femmes et a programmé la création de pépinières gérées par la communauté.   
Apparition de conflits  
Le DR n’aboutit pas toujours à un consensus. Au contraire, il est fort probable qu’il mette à jour des différends, voire des conflits, entre différents groupes de personnes. Les groupes les plus influents de la communauté pourraient percevoir le processus de DR comme un défi à relever ou une menace pesant sur eux, notamment parce qu’une forte attention est portée à la participation des femmes et des personnes défavorisées.  
Lorsque de tels conflits se produisent ou sont sur le point d’éclater, l’équipe du DR dispose de deux options: arrêter le processus de DR;  faire appel à des méthodes permettant de négocier et de résoudre les conflits.   
Cette seconde option requiert des compétences particulières et ne devrait pas être tentée par des facilitateurs inexpérimentés. Elle nécessite également beaucoup de temps. Dans tous les cas, les situations conflictuelles doivent être traitées avec vigilance car elles peuvent déboucher sur des manifestations de violence.

2.2.3 - Les Outils du Diagnostic Participatif Rapide
Toutes les communautés se caractérisent par un certain nombre de facteurs socioéconomiques qui influencent les moyens d’existence de la population et les options de développement. L’étude du contexte de développement lié aux questions relatives à la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle aide à mieux comprendre ces facteurs. 
Les outils ici présentés permettent notamment de répondre aux questions clés suivantes: 
· Quels sont les principaux facteurs environnementaux, économiques, institutionnels et sociaux qui ont des impacts sur la SAN dans la zone ?  
· Quels liens y a-t-il entre les facteurs au niveau de terrain et ceux aux niveaux intermédiaire et macro?   
· Qu’est-ce qui s’améliore, qu’est-ce qui empire?  
· Qu’est-ce qui favorise le développement? Qu’est-ce qui l’entrave?

Les outils proposés dans ce module relèvent de la méthodologie du diagnostic participatif rapide (DR). Leur utilisation permet d’obtenir, dans des délais relativement courts, des informations détaillées et pratiques sur les questions de développement vécues par les communautés locales.   
Les outils du DR ont l’avantage de permettre aux membres de la communauté comme aux intervenants extérieurs d’améliorer leurs connaissances. Ils sont simples à utiliser car ils emploient principalement des techniques orales et visuelles, telles que les discussions de groupe et l’utilisation de cartes et de diagrammes. Ces outils peuvent être utilisés par tout le monde, y compris dans les communautés où le taux d’analphabétisme est élevé.  
Toutefois, le fait qu’ils sont simples ne signifie pas qu’ils sont superficiels. 
Au contraire! Les outils du DR peuvent mettre à jour une grande diversité d’informations et donc appuyer une analyse fine et une planification hautement sophistiquée.   
Ecouter et faciliter, tels doivent être les maîtres-mots de l’intervenant extérieur lors de l’utilisation des outils. Il n’est là ni en qualité d’enseignant ni en qualité d’expert. L’intervenant extérieur doit être un catalyseur et fournir aux membres de la communauté l’occasion d’analyser leurs problèmes. Cela demande une attitude de respect qui débouche sur de meilleures relations avec la population locale et sur une réelle collaboration au service du développement. C’est en associant les connaissances des intervenants extérieurs et celles des communautés que les meilleures solutions peuvent être trouvées.

2.2.4 – Les cinq étapes du Diagnostic Participatif Rapide pour la définition des priorités départementales SAN

En guise d’introduction une discussion doit être développé pour arriver à une définition partagée et consensuelle de :
· Sécurité alimentaire
· Moyens d’existence et groupes de moyens d’existence
· Vulnerabilité
· Malnutrition chronique et aigue
· Résilience
· Problèmes conjoncturels et structurels

Etape 1 - «  La Carte Participative»
But
La Carte Participative permet d’acquérir des connaissances sur une communauté donnée et sur la situation de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle. 
L’essentiel ici n’est pas la précision cartographique, mais plutôt l’obtention d’informations révélant la façon dont la situation est perçue localement. 
Les participants eux-mêmes définissent le contenu de la carte en relevant ce qui est important à leurs yeux. 
Les cartes peuvent inclure:  
· les infrastructures (routes, maisons, constructions);  
· les points et les sources d’eau;  les sols agricoles (variétés culturales et localisation);  
· les zones agroécologiques (sols, pentes, altitudes);  
· les terres forestières;  les terres de pâturage;  
· les magasins, les marchés;  
· les centres de santé, les écoles et les institutions religieuses;  
· les autres sites spéciaux (arrêts de bus, cimetières, lieux saints).
· Les projets/programmes SAN réalisés ou en cours ;
· Les enjeux relatifs au calendrier agricole et les conséquences des chocs.

Comment procéder 
La Carte Participative est un bon outil de départ. 
En plus d’être simple, il permet d’établir un dialogue entre les membres de la communauté.   Les participants dessineront toute caractéristique qu’ils estiment être importante dans la zone d’intervention. 
Une fois qu’ils ont terminé de dessiner la carte, on leur demande de vérifier s’ils n’ont rien oublié.  
Les questions suivantes peuvent être posées par le facilitateur pour approfondir la thématique:
· Définir les zones plus vulnérables du point de vue de la Sécurité Alimentaire dans la commune.
· Quelles sont les principales spéculations dans la zone ? Quel est leur calendrier ? Quelles sont les difficultés ? Quelles stratégies d’adaptation sont utilisées ?
· Quelles sont les zones avec un potentiel agricole ou d’élevage à développer ? Pourquoi elles n’ont pas étés encore exploités ? 
· A quel endroit les membres de la communauté s’approvisionnent-ils en eau, en bois de feu et en fourrage?   
· Où il y a des conflits pour la gestion des ressources naturelles dans la zone ?
· Parmi les ressources mentionnées, quelles sont celles qui posent le plus de problèmes? Pourquoi? 
· Quels sont les projets actifs dans la zone dans le secteur SAN ? Où ils travaillent ? Quel type d’activité ? Quels résultats ?

En suite il faudra introduire les questions relatives à la SAN :
· Y a-t-il de la malnutrition dans votre région ? Qui est affecté ? (groupes d’âge, de genre, socioéconomiques ou de moyens d’existence, par exemple). Quelles sont les conséquences ? Quelles sont les manifestations ? 
· Quelles sont les zones où il y plus de problèmes nutritionnels dans la Commune ? Pou4rquoi ? Quelles réponses sont prévues ?

Matériel
Un panneau à feuilles mobiles, marqueurs. 

Etape 2  - Analyse Forces et Faiblesses du Territoire
But
La deuxième étape du processus a comme but principal celui d’arriver à une analyse partagée des points de force et de faiblesse du territoire.

Comment procéder
En plénière, en partant de l’analyse de la Carte Participative, les participants (1 réponse par participant par question) doivent répondre aux questions :
« Quelles sont les caractéristiques de notre territoire qui peuvent aider le développement du territoire et de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle dans la zone? » 
« Quels sont les principales difficultés concrètes qui bloquent le développement du territoire ? Quels sont les problèmes majeurs  pour la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle dans la zone ?»

Les réponses seront affichées sur un tableau :
	FORCES
	FAIBLESSES

	
	



En suite l’assemblée sera appelée à choisir les « Cinq Priorités », c'est-à-dire les cinq points principaux de force et de 
faiblesse.

Matériel
Un panneau à feuilles mobiles, marqueurs.

Notes pour les facilitateurs
Dans cette étape le facilitateur est appelé à amener les participants à ressortir des priorités concrètes et « réalisables ».  La « Pauvreté » est certainement une faiblesse et un blocage pour le développement du territoire, mais il faut essayer à faire ressortir les « vrais causes » de la pauvreté (Ex. faible rendements des terrains, difficultés dans l’écoulement des produits,…).

Etape 3 - Analyse du Développement de la SAN (Ou on veut aller ?  A  B)
But
Dans le « Cycle de l’Approche Participative » une place fondamentale est celle de la « Prise de Conscience » qui fait déclencher la « Volonté d’Agir ». But de la troisième étape est celui de transformer l’analyse « statique » de la situation que nous avons réalisé dans les deux étapes précédentes en un model « dynamique » de développement.

Comment procéder
En plénière, en partant de la Analyse des Forces et de Faiblesses, les participants doivent décrire une situation (concrète et réaliste) de développement du territoire par rapport à l’amélioration de la situation de sécurité alimentaire et nutritionnelle (ex. « Demain nous aimerions d’avoir une production diversifiée pour garantir une meilleure nutrition de nos enfants»), dans la quelle les points de force sont valorisés et les faiblesses dépassés.
Les réponses seront affichées sur un tableau :

A
Aujourd’hui
Situation instatisfaisante
B
Demain
(lister les caractéristiques souhaités par les participants)
……………..
……………….
………………
…………………

ioioioio
ioioioio
ioioioio
ioioioio


.
A la fin de cette phase, le facilitateur doit demander aux participants de répondre aux questions suivantes :
« Quelles sont les actions, les moyens, les acteurs qui peuvent faire changer la situation de A à B ? » 
« Quels sont les problèmes, les difficultés concrètes qui bloquent le passage de A à B ?»
Le facilitateur ajoutera les réponses à la première question dans la partie supérieure de la flèche et les réponses à la deuxième dans la partie inférieure (elles représentent des « forces » qui « tirent » pour ou contre le développement)

Matériel
Un panneau à feuilles mobiles, marqueurs.

Notes pour les facilitateurs
Aussi dans cette étape le facilitateur est appelé à amener les participants à ressortir des problématiques concrètes.  

Etape 4 - Analyse des Problèmes, des Causes et des Solutions Possibles
But
L’analyse développée dans les étapes précédentes a amené les participants à définir certains problèmes concrets qui empêchent (ou retardent) le développement du territoire et de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle dans la zone.
Dans cette étape, l’analyse arrivera à « faire découvrir » aux participants les causes « réelles » des problèmes et à « proposer » des solutions possibles.



Comment procéder
En partant « des problèmes et des difficultés qui bloquent le développement » listés dans la troisième étape les participants (en sous-groupes) doivent en établir les « Causes réelles de l’insécurité Alimentaire et Nutritionnelle (concrètes) et en proposer des « solutions possibles »

Les réponses seront affichées sur un tableau :
	Problèmes et difficultés
(issus de la 3ème Etape)
	Causes Réelles
(Pourquoi avons-nous ce problème ?)
	Solutions Possibles

	
	
	



En plénière les sous groupes présentent les résultats de leur travail pour arriver à un consensus partagé sur les Causes et Solutions Possibles.

Matériel
Un panneau à feuilles mobiles, marqueurs.

Notes pour les facilitateurs
Dans cette étape, il est nécessaire de faire réfléchir les participants sur les vraies causes des problèmes relatifs à la SAN, donc il faut insister sur le « Pourquoi avons-nous ce problème ? ».   

Etape 5 - Les différents niveaux de solutions des problèmes
But
Le dernier passage de l’analyse doit emmener les participants à comprendre que chaque solution proposée a des répondants qui sont situées sur différents niveaux, mais aussi que chaque acteur de la base peut participer et « faire quelque chose » pour arriver à atteindre une amélioration concrète et durable (y compris en cas de chocs) de la SAN dans la zone

Comment procéder
En partant « des solutions possibles » proposées dans la quatrième étape les participants (en sous-groupes) doivent en établir « Qui et Comment » peut donner dans une façon concrète une réponse à la solution recherchée.
En plus les participants doivent répondre « Et nous qu’est-ce que nous pouvons faire par rapport à cette solution ? »
Les réponses seront affichées sur un tableau :
	Solutions Possibles
(issus de la 4ème Etape)
	Responsable
(Qui peut donner une réponse concrète à la solution recherchée ?)
	Comment

	
	
	



Matériel
Un panneau à feuilles mobiles, marqueurs.

Notes pour les facilitateurs
Cette phase (en particulier le remplissage de la troisième colonne du tableau) est très importante en tant que base pour le Plan départemental SAN, c'est-à-dire la mise en œuvre d’actions pour arriver à atteindre une amélioration concrète et durable (y compris en cas de chocs) de la SAN dans la zone.




Programme indicatif de l’atelier

	Heure
	Activité
	Modalité
	Responsable

	8.30 – 9.00
	Accueil et collation
	Equipe AT
	

	9.00-9.15
	Ouverture officielle
	Plénière
	Délégué

	9.15 – 9.30
	Introduction : 
Présentation de la Mission d’AT, Présentation des objectifs et du programme de l’Atelier, Tour de table de présentation.
	Plénière
	Fabio

	9.30 -10.00
	Partage des définitions : SA, Malnutrition, Résilience, Moyens d’existence, Conjoncturel/Structurel, Vulnérabilité
	Plénière
	Fabio

	10.00-11.30
	Etape 1 : Elaboration Carte participative
	Plénière
	Gary

	11.30 -12.15
	Etape 2  - Analyse Forces et Faiblesses du Territoire
	Plénière
	William

	12.15-13.00
	Etape 3 -Analyse du Développement de la SAN
	Plénière
	William

	13.00 -13.45
	Etape 4 - Analyse des Problèmes, des Causes et des Solutions Possibles
	Sous-groupes
	ST

	13.45-14.30
	Etape 5 - Les différents niveaux de solutions des problèmes
	Sous-groupes
	

	14.15-15.00
	Restitution des sous-groupes et débat
	Plénière
	Gary

	15.00 -15.30
	Conclusions
	Equipe AT + ST
	Equipe AT





ANNEXE -  DEFINITIONS DE BASE

Malnutrition aigue (ou dépérissement) : Les individus souffrant de malnutrition aigue perdent du poids en raison d’un manque aigu de nourriture ou à cause d’une maladie. Le principal symptôme est la perte de poids par rapport aux individus sains de même taille. Son indicateur est l’indice Poids-Taille (P/T) calculé chez les enfants de moins de cinq ans.

Malnutrition chronique (ou retard de croissance) : Les individus souffrants de malnutrition chronique ne parviennent pas à exprimer pleinement leur potentiel génétique, que ce soit physiquement ou intellectuellement. Le principal symptôme est le retard de croissance – une taille plus petite par rapport aux enfants du même âge. Son indicateur est l’indice Taille-Age (T/A) calculé chez les enfants de moins de cinq ans.

Sécurité alimentaire : La sécurité alimentaire est assurée quand toutes les personnes, en tout temps, ont économiquement, socialement et physiquement accès à une alimentation suffisante, sûre et nutritive qui satisfait leurs besoins nutritionnels pour leur permettre de mener une vie active et saine (Sommet mondial de l’alimentation, 1996)

Carences en micronutriments : Les micronutriments sont les vitamines et minéraux essentiels, dont l’organisme a besoin, en très faible quantité, pour garantir une bonne santé. Ces vitamines et minéraux essentiels comprennent la vitamine A, l’iode, le fer et l’acide folique. Sans micronutriments, l’organisme ne peut se développer et fonctionner correctement. Les conséquences d’une absorption insuffisante de micronutriments vont des malformations congénitales et déficiences mentales jusqu’à la mort de l’enfant à cause de la diminution des défenses immunitaires et d’une plus grande vulnérabilité aux maladies.

Moyens d’existence : Par moyens d'existence, on entend les capacités, les avoirs et les activités nécessaires au maintien de la vie (y compris les ressources matérielles et sociales). Les moyens d'existence sont considérés comme durables lorsqu'ils permettent de faire face à des chocs ou à des situations de stress, de les surmonter et de maintenir ou renforcer ses capacités et ses avoirs à la fois dans le présent et dans le futur, sans porter atteinte à la base des ressources naturelles (Chambers et Conway, 1992).

Insuffisance pondérale : L’insuffisance pondérale se réfère aux enfants qui ont un poids faible par rapport à d’autres du même âge, et est mesuré par l’indice Poids-Age (P/A). L’insuffisance pondérale peut être un signe de malnutrition chronique ou aigue, voire même la combinaison des deux.

[bookmark: _GoBack]Vulnérabilité : La vulnérabilité réfère à tous les facteurs pouvant augmenter le risque pour les populations d’être victimes d’insécurité alimentaire et nutritionnelle. Le degré de vulnérabilité des individus, des ménages ou des groupes d’individus est déterminé par leur exposition aux facteurs de risque et leur capacité à faire face ou à résister aux situations de crise. La vulnérabilité à l’insécurité alimentaire et à la malnutrition peut intervenir au niveau des groupes de population ou des ménages ainsi que pour les individus, et ce pour différentes raisons :
 Les ménages qui risquent de ne pas satisfaire leurs besoins alimentaires minimums. Ceux-ci ont une situation socio-économique précaire et incluent les ménages dirigés par des femmes, les pauvres, les paysans sans terre et les sans abri. Les personnes vulnérables ne sont pas nécessairement les plus pauvres ; dans le cas de situations de crises politiques complexes, les plus vulnérables comprennent souvent des groupes marginalisés ou opprimés à cause de leur origine ethnique, leur religion ou leur affiliation politique.
 Les individus qui ont un risque élevé de détérioration de leur statut nutritionnel car ils ont des besoins nutritionnels spécifiques pour des raisons physiologiques (par exemple lors de la grossesse, de la croissance, etc.) et/ou qui ont une capacité moindre à satisfaire leurs besoins sans l’aide d’autrui. Ce sont les personnes vulnérables physiologiquement. Il peut s’agir de nourrissons, d’enfants et d’adolescents en croissance, de femmes enceinte ou allaitantes, de personnes sous-alimentées, âgées, des orphelins, des malades incurables / en phase terminale, et des handicapés physiques ou mentaux.
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